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Joseph Deth THACH1 

 
 
 

DESCRIPTIONS LINGUISTIQUES DU 
KHMER : différentes approches de la singularité. 

 
 

INTRODUCTION  
 
Le présent article2 n’est pas destiné à créer des polémiques et encore moins 

à dénigrer ce qui a été fait jusqu’ici. Bien au contraire, le propos est de 
comprendre ce que les uns et les autres ont pu apporter tant à la description 
de la langue qu’au décryptage du système de représentation culturelle et du 
monde dont la langue est trace.  

Dans le cadre des études sur le monde khmer, il convient de constater que la 
quasi-totalité des disciplines des sciences humaines et sociales 
(anthropologie, histoire, géographie etc.) s’appuient souvent sur la langue, 
plus précisément sur la singularité des emplois de mots ou la singularité des 
structures grammaticales de la langue, pour étayer des hypothèses sur la 
« mentalité khmère » ou pour interpréter des faits ou des pratiques sociaux.  

Or, comme nous le verrons, de telles méthodologies peuvent induire 
facilement à des erreurs d’interprétation dès lors que la singularité de la 
langue n’a pas d’autres statuts que celui de la carte « joker » pour éviter au 
chercheur de rentrer dans la complexité de la langue.  

En d’autres termes, pour que la langue puisse servir d’outil d’analyse aux 
différentes sciences humaines et sociales, il semble nécessaire d’abord de 
savoir comment cette langue est décrite et en quoi telle ou telle description 
est vraiment pertinente pour fonder l’interprétation de telle ou telle pratique 
socio-culturelle.  

L’objectif principal du présent propos est d’essayer de répondre à la 
question qui est au cœur même de la linguistique générale : quel est le statut 
de la singularité d’une langue et d’une culture, en l’occurrence le khmer, dans 
                                                           
1 INALCO, SeDyL – UMR 8202 (IRD-INALCO-CNRS). 
2  Cet article est la réécriture de la communication présentée lors du Colloque Quelle(s) 

science(s) pour le pays khmer ? Approches empiriques et théoriques, INALCO, 25-26 
novembre 2011, organisé par AEFEK. 
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la description linguistique de la langue ? Les particularités du khmer peuvent-
elles être ramenées au raisonnement général sur le langage en tant que faculté 
universelle de l’homme à parler et à apprendre des langues ?  

Dans un premier temps, nous nous efforcerons de cerner les contextes et les 
motivations des différents travaux de description de la langue khmère (I). 
Dans un deuxième temps, nous essayerons de comprendre le statut de la 
singularité du khmer dans ces travaux (II). Enfin, dans un troisième temps, on 
abordera des considérations méthodologiques permettant de passer du 
singulier au généralisable (III). 

 
 
I. DIFFERENTS CONTEXTES D’ETUDES DU KHMER 
 
Les descriptions grammaticales et lexicales de la langue khmère ont débuté 

il y a plus d’un siècle (fin du XIXe siècle), suite à l’installation du protectorat 
français (1863). Depuis cette date jusqu’à nos jours, l’étude de la langue n’a 
jamais pu vraiment s’affranchir des questions idéologiques ni des 
contingences qui lui sont étrangères : soit par imitation des grammaires indo-
européennes véhiculées par les administrateurs coloniaux et les missionnaires 
chrétiens, soit par réactions nationalistes en se réfugiant derrière les traditions 
khméro-bouddhistes, ayant le pāli et le sanskrit (autres langues indo-
européennes) comme langues de référence. 

En effet, les Français ont été les pionniers à s’atteler à la description de 
cette langue, avec Janneau (1877), Aymonier (1878), et Maspero (1915). 
Leurs travaux consistent à décrire la langue dans une perspective didactique, 
à l’intention d’un public français – les fonctionnaires de l’administration 
coloniale. Leur préoccupation n’était pas de comprendre les rapports entre 
langue et langage ou entre la singularité ou la généralité des langues ; mais 
elle était principalement tournée vers l’efficacité de l’apprentissage.  

Lorsque ces pionniers de la description du khmer ont commencé leurs 
études de la langue, il n’existait aucun ouvrage de grammaire ou dictionnaire 
sur la langue, qu’il soit en khmer ou dans une autre langue3. Rappelons, par 
ailleurs, que l’étude des langues en Europe à la fin du XIXe et au début du 
XXe siècle était très largement dominée par la grammaire comparée des 
langues indo-européennes qui étaient posées comme reflétant la logique 

                                                           
3  Exception faite de ce qui semble avoir été le premier dictionnaire, aujourd’hui disparu, 
composé par le père Levavasseur, présent au Cambodge une dizaine d’années à partir de 1767 
(il mourut en Cochinchine en 1777), cf. P. Levavasseur, Vocabulaire cambodgien (XVIIIe 

siècle), archives de l’évêché de Phnôm-Penh, 95 p., fait copier à Phnom Penh le 6 décembre 
1945 par Pierre Dupont, ms. EFEO, Fonds européen, n°242. 
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universelle des catégories de la pensée (Grimm, Humboldt,...). Ainsi, les 
pionniers de l’exploration de la langue khmère étaient imprégnés de la 
grammaire gréco-latine et française – des langues flexionnelles dans 
lesquelles le rôle de la morphologie et de la syntaxe a une importance 
capitale dans la catégorisation grammaticale de la langue (les parties du 
discours, les temps, les modes etc.). Ce qui n’est pas le cas du khmer. 

Sous l’impulsion des Français, d’abord, puis animés par les sentiments 
nationalistes, les lettrés cambodgiens ont peu à peu revendiqué leur part de 
responsabilité dans l’étude et la description de la langue khmère. Cet intérêt 
des lettrés cambodgiens dans la description de la langue se traduit dans les 
faits en deux phases. 

 
1. Documentation de la langue et normalisation de l’orthographe (1915-

1953) 
 
Les premiers travaux sur la langue furent l’élaboration du premier 

dictionnaire khmer unilingue par une commission, instituée par les autorités 
du Protectorat et le Ministère de l’Instruction publique en 19154. Selon les 
différents rapports de la commission et des procès-verbaux du Conseil des 
Ministres cités par S. Khin5, l’enjeu de cette élaboration de dictionnaire était 
principalement centré sur la réforme et la standardisation de l’orthographe. 
Les définitions et la classification des mots semblent avoir été relayées au 
second plan, en s’appuyant sur les travaux des pionniers français évoqués 
dans le paragraphe précédent. Avant la première édition du premier tome en 
1938, la commission édita une « méthode d’enseignement rapide » du khmer 
(1921) destinée à améliorer l’enseignement de sa lecture.  

Du point de vue de l’administration française, cette réforme orthographique 
et cette normalisation du khmer constituent un moyen d’harmonisation et de 
simplification des documents administratifs, ainsi que des différents écrits 
dans cette langue. 

Ce travail de réforme, qui a rencontré beaucoup de résistance de la part des 
lettrés cambodgiens, leur a néanmoins permis ainsi qu’à la sphère du pouvoir 
cambodgienne de prendre conscience de l’importance de la langue dans la 
construction de l’identité khmère. Au point que l’écriture et l’orthographe – 
éléments visibles et concrets de la langue – étaient alors considérées à la fois 
comme des piliers de la langue et de la préservation de l’identité culturelle du 
peuple khmer. Elles devinrent progressivement des instruments essentiels de 

                                                           
4 KHIN, Sok, La grammaire du khmer moderne, Paris, You-Feng, 1999, p. 30. 
5 Ibid. 
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la revendication identitaire face à la « modernisation » de la langue, qui 
passait par cette réforme de l’orthographe et par la romanisation de l’écriture 
(1943), quant à elle imposée en vain par l’administration française6. 

La réaction des moines bouddhistes cambodgiens, fortement soutenue par la 
population, et connue sous le nom de « la révolte des ombrelles », témoigne 
d’une part du rôle attribué par les Cambodgiens à l’écriture dans la 
préservation de l’identité culturelle, et d’autre part de la confusion générale, 
tant du point de vue des Cambodgiens que de celui de l’administration 
coloniale de l’époque (Résident Supérieur + G. Cœdès), entre l’écriture, la 
langue et le « système » de pensée. Pour l’administration et les savants 
français, la « mentalité » conservatrice, voir rétrograde des Cambodgiens 
refusant la modernité française, s’explique par l’archaïsme de l’écriture, donc 
la langue.  

Dans ce contexte politique et de jugement de valeur, l’étude du 
fonctionnement grammatical et lexical ne constituait pas la préoccupation 
première des savants cambodgiens. Leur souci premier était de préserver la 
spécificité de l’écriture khmère qui incarne la culture de son peuple. De ce 
fait, ce qu’ils entendaient par « grammaire » se résumait en la promulgation 
des règles normatives de l’orthographe. Cette conception de la grammaire se 
poursuivra jusqu’à nos jours7. Toutefois, à partir de l’indépendance du pays, 
il convient de distinguer deux types de travaux concernant la description de la 
langue : les travaux en langue khmère au Cambodge et les travaux dans les 
langues étrangères. 

 
2. Au Cambodge : la langue en tant que vecteur de l’unité nationale et 

de l’éducation  
 
À l’intérieur du pays, les savants cambodgiens poursuivent le travail de 

normalisation et de standardisation de l’orthographe et de la grammaire. 
L’essentiel des travaux sur la langue traite uniquement de l’orthographe. La 
majorité des manuels de grammaires publiés en langues khmère jusqu’à 
présent sont – dans les grandes lignes – les traductions des grammaires 
européennes, dont le principal souci est de justifier que le khmer comporte 

                                                           
6 En 1943, le résident Georges Gauthier a sollicité George Cœdès, alors directeur de l’École 
française d’Extrême-Orient, pour qu’il propose un système de romanisation de l’écriture 
khmère afin de « moderniser la pensée khmère ». Cette politique de romanisation de l’écriture 
a conduit à une opposition massive de la part des moines bouddhistes suivis par la population, 
lesquels voyaient en cette réforme une atteinte à la culture et l’identité khmère. Voir 
CHANDLER, David, A history of Cambodia, Silkworm books, 2nd ed., Chiang Mai, 1992, p. 169. 
7 Cf. les différents titres des manuels de grammaires en langue khmère dans la bibliographie.  
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les mêmes catégories et les mêmes fonctionnements que ces langues de 
référence8. De nouveau la langue ne constitue pas un objet d’étude en soi, 
mais un moyen de construction de l’unité nationale : une nation – une même 
langue avec les mêmes règles pour tous. Le khmer est devenu l’unique 
langue officielle du Cambodge sur le plan éducatif et administratif. 

Par ailleurs, la confusion entre la langue et l’écriture perdure également. 
Les débats sur l’orthographe prennent une ampleur nationale et divisent 
jusqu’à présent le système éducatif cambodgien en deux écoles, l’école de 
Choun Nath (VK), conservatrice, et l’école de Keng Van Sak qui souhaite 
simplifier l’orthographe selon la prononciation. Jusqu’au début des années 
90, aucune étude syntaxique, sémantique ou lexicographique n’a été menée 
sur la langue khmère à l’intérieur du pays. La spécificité du khmer repose 
essentiellement sur l’écriture et l’écrit. Dans cette vision des choses, le 
discours le plus répandu jusqu’à ce jour, en particulier chez les personnes 
instruites, est que la langue khmère est d’origine indienne car son écriture est 
dérivée d’une écriture indienne9.  

 
3. Dans le monde académique : les études linguistiques  
 
Parallèlement à l’étude de la langue par les savants khmers pour les 

différents besoins spécifiques que je viens d’évoquer, il existe des travaux sur 
la langue menés à l’étranger par des chercheurs cambodgiens ou étrangers, et 
ce dès la fin des années 50 : on peut citer quelques grands noms comme 
Franklin Huffman, Philipp Jenner, Judith Jacob, François Martini, Saveros 
Pou, Khin Sok, ainsi que les travaux de linguistes en France depuis quelques 
années. Il convient de citer également la récente publication de l’ouvrage 
Cambodian, Khmer de J. Haiman (2011). La divergence en termes de 
résultats et de méthodologie des travaux de ces chercheurs est étroitement 
liée aux objectifs qu’ils se donnent. 

L’essentiel des travaux de F. Hauffman avait pour but la didactique du 
khmer destinée à former les militaires américains qui intervenaient dans le 
pays. Le manuel d’apprentissage Modern Spoken Cambodian, publié en 
1970, est un répertoire très riche en expressions et structures grammaticales 
de la langue parlée qui n’ont jamais fait l’objet d’un recensement dans un 
dictionnaire ou un manuel de grammaire quelconque. Cependant, au niveau 

                                                           

8  Voir l’introduction de KHIEV, Chum, (េខៀវ ជំុ), កម�ុជេវយ្កោករ  [Grammaire 

cambodgienne], Phnom Penh, 1962, 1252 p. 
9 Discours tenu par un auditeur d’origine cambodgienne à la fin mon intervention pendant la 
conférence. 
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des analyses grammaticales, F. Hauffman se contente de reprendre les 
catégories grammaticales des langues indo-européennes.  

Les travaux de Ph. Jenner, J. Jacob, F. Martini et S. Pou sont orientés sur la 
recherche fondamentale de la linguistique khmère dans différents domaines : 
morphologie, syntaxe, phonétique, lexicologie. Ces travaux ont permis de 
constituer une base importante à l’étude linguistique du khmer. Conscients 
des limites imposées par le modèle des grammaires indo-européennes dans 
l’analyse du khmer, ces chercheurs affichent dans leurs travaux une forte 
volonté de s’en dégager pour faire émerger les singularités de la langue et de 
la culture. Cette nouvelle approche, comme nous le verrons un peu plus loin, 
trouve rapidement des limites méthodologiques face à deux 
questionnements : 1. comment se dégager des catégories des grammaires 
indo-européennes ? 2. les singularités des faits linguistiques trouvent-elles 
toujours des explications dans les faits culturels ? 

La grammaire de Khin Sok (1999) ne diffère guère de la grammaire de G. 
Maspero (1915) et des grammaires scolaires publiées en langue khmère au 
Cambodge ; elle relève non pas tant d’une grammaire descriptive et 
analytique, que d’une grammaire classificatoire et normative, reprenant les 
catégories des langues indo-européennes. Les explications données ne 
relèvent pas de résultats de recherche et d’analyse, mais des interprétations 
intuitives de l’auteur. Contrairement au manuel de F. Hauffman (1970) qui 
recense les expressions orales avec les contextes d’emploi, la grammaire de 
S. Khin utilise des exemples fabriqués et non contextualisés pour illustrer les 
affirmations de l’auteur.  

L’ouvrage de J. Hamian (2011) est une grammaire linguistique s’inspirant 
des théories linguistiques anglo-saxonnes, très répandues : pragmatique et 
typologie des langues. Les données qui servent de base à ce travail sont 
intéressantes car elles soulèvent beaucoup de points grammaticaux non 
attestés dans les grammaires existantes. Cependant, il convient de pointer 
deux problèmes majeurs liés à l’analyse des données. L’auteur travaille et 
raisonne non à partir des énoncés en khmer, mais de traductions – qui 
souvent ne rendent pas compte de la complexité du khmer, lorsqu’elles ne 
sont pas erronées tel que l’exemple (e) donné à la page 143 pour illustrer une 
des constructions de groupe nominal en khmer qui, grammaticalement, est 
incorrecte : 
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ជាត ែខ�ោ ទូោ ទំំ 

ciet Kmae tuu Teaŋ 

Nation khmer entire All 
« The whole khmer nation »10 

 
Ou encore, l’exemple (25b) p. 336 que l’auteur donne pour illustrer un des 

emplois de la particule ក៏ kɑɑ : 

ក៏ អី ស ា េម�ះ! 
kɑɑ ʔəy sʔaat mleh 

so what clean how.much 
« How pretty ! » 

 
Le groupe de mots rendu par « The whole khmer nation » ne peut pas 

former un groupe nominal associable à une telle traduction. Il manque un 

nom à la fin, comme ្រេទទ prɑɑteh « pays ».  

Quant au deuxième groupe de mots, la combinaison [kɑɑ-ʔəy] dans ce type 
d’expression est impossible, mais [ʔəy-kɑɑ] ne pose, par contre, aucun 
problème d’acceptabilité. 

Force est de reconnaître qu’il est difficile de valider des hypothèses fondées 
sur des données erronées. 

 
Au-delà de la diversité des motivations et des contextes de descriptions du 

khmer, ces travaux se distinguent par leur approche différente de la 
singularité. 

 
 
II. TROIS APPROCHES DE LA SINGULARITE DU KHMER 
 
Au vu des travaux réalisés jusqu’à présent – qu’ils portent directement ou 

non sur la langue –, il est possible de distinguer trois approches différentes, 
selon l’appréhension de la complexité et de la singularité du khmer dont ils 
font montre. Signalons que ces différentes approches ne sont pas propres au 
khmer, mais qu'elles relèvent de pratiques que l’on retrouve dans des travaux 
réalisés sur d’autres langues du monde.  

- L’effacement de la singularité au nom de la logique universelle ;  
- La singularité est un phénomène irréductible, propre à une culture 
donnée ;  

                                                           
10 Traduction donnée par J. Haiman. 
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- La singularité peut être ramenée au comparable et au généralisable. 
  
1. Premier type d’approche : la logique universelle 
 
La langue, en l'occurrence le khmer, n’est pas étudiée pour elle-même dans 

sa singularité, mais à partir des prismes préétablis indépendamment de 
l’analyse de la langue, qui reposent sur la « logique universelle » incarnée par 
les grammaires indoeuropéennes. Il s’agit d’identifier des mots et des 
catégories grammaticales du khmer qui puissent entrer dans les grilles des 
grammaires indoeuropéennes (noms, verbes, conjonction, prépositions, 
catégorie de temps etc.) en passant par le biais de la traduction. Ce faisant, le 
descripteur de la langue – qu’il soit un Khmer natif ou qu’il parle très bien le 
khmer – analyse non plus la langue qui fait l’objet de son étude mais celle qui 
lui sert de métalangue (l’anglais ou le français). Cette démarche, dans la 
majorité des cas, conduit le descripteur à écarter la complexité des faits 
linguistiques que pose la singularité de la langue.  

 
Exemple :  
 

Si េគ /keː/ et វ /wiə/, rendus par « ils/elles » / « il/elle », sont considérés 

comme des « pronoms personnels » comme dans : 
 
(1)- 

េគ េទ ផ្ោ 
kee  tɨw Psaa 

kee Aller Marché 
« Ils/elles vont au marché » 

 
(2)-  

វ េទ ផ្ោ 
wiə  tɨw Psaa 

wiə Aller Marché 
« Il/elle va au marché » 

 
que ferons-nous d'énoncés tels que : 
 
(3)- 

ឯំ េធ� អី េគ? 

ʔaeɲ tʰwəə   ʔəy kee 
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2SG. faire. INDEF. kee 
Dans le sens de « qu’est-ce que tu fais là ? » et non dans le sens de 

« qu’est-ce que tu leur fais ? » 
 
Ou 
 
(4).  
A. Pourquoi tu n’as pas écouté ce que j’ai dit ? 

B. ខ�ុំ ស រប វ មតន ឮ 

kɲom sdap wiə mɨn lɨɨ 
1SG. écouter wiə NEG. entendre 
« J’écoute, mais je n’entends pas » 

 
Sur le plan sémantique, cet énoncé est proche de 
 

B'. ខ�ុំ ស រប Ø មតន ឮ 

kɲom sdap Ø mɨn lɨɨ 
1SG. écouter Ø NEG. entendre 
« J’écoute, mais je n’entends pas » 

 
Lorsque dans sa thèse, Jenner – et bien d’autres après lui – affirme que 

l’infixation (insertion à l’intérieur d’un mot d'une unité significative de la 
langue) en –mn- change la catégorie grammaticale d’un mot (à savoir que 
l'on passe d’un verbe à un nom), il n’a pas tort si l’on s’en tient uniquement à 
des traductions mot-à-mot, en dehors de tout contexte. 

Mais lorsque l’on examine de plus près les mots dans différents contextes, 
on s’aperçoit qu’un grand nombre de mots infixés en -mn- peuvent être 
employés comme verbes. 

 
Exemple : 

 

(5)- ចំ cɑɑŋ « nouer/attacher »  ចំកំ cɑmnɑɑŋ « nœud/attache » 

(5a)-  

ខ�ុំ ចំ េគ េហយ 

kɲom  cɑɑŋ Koo haəy 

1SG. Attacher Bovin Déjà 
« J’ai déjà attaché les vaches » 

 
(5b)-  
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*ខ�ុំ ចំកំ េគ េហយ 

kɲom  cɑmnɑŋ Koo haəy 

1SG. cɑmnɑŋ Bovin déjà 
 
Pour (5b) l’emploi est effectivement impossible. Or, pour (6) le mot dérivé 

peut être employé comme verbe 
 

(6). ចយ caay « dépenser »  ចំណយ cɑmnaay « dépense » 

(6a)- 

ឯំ ចយ អទប រុ៉ន� ន? 

ʔaeŋ Caay ʔɑh pɔnmaan 

2SG. Dépenser ne-plus-rester Combien 
« Combien as-tu dépensé ? » 

 
(6b)- 

ឯំ ចំណយ អទប រុ៉ន� ន? 

ʔaeŋ cɑmaay ʔɑh pɔnmaan 

2SG. cɑmaay ne-plus-rester Combien 
« Combien as-tu dépensé ? » 

 
La différence entre (6a) et (6b) tient à ce que dans le cas de caay en (6a), la 

« dépense » n’est pas une activité inscrite dans un projet, alors qu’avec 
cɑmaay en (6b) la « dépense » est inscrite dans le cadre d'une activité 
planifiée. 

 
Parmi les travaux regroupés dans ce type d’approche, il existe des nuances 

méthodologiques qu’il convient de signaler : a. les pionniers dans le domaine 
et les lettrés cambodgiens ; b. les linguistes anglophones et Khin Sok. 

La méthode du groupe (a) consiste à partir des grilles de la grammaire 
européenne à remplir les différentes catégories de ces grilles. La singularité 
de la langue et de la culture khmère ne constituent pas pour les auteurs 
concernés un enjeu. 

Pour le groupe (b), la singularité devient un questionnement en soi. Les 
linguistes intègrent les faits particuliers de la langue en reconnaissant que le 
khmer suit un fonctionnement qui n’est pas celui des langues 
indoeuropéennes. Mais parallèlement, ils cherchent avant tout les 
ressemblances, afin de pouvoir y apposer les étiquettes des grammaires 
indoeuropéennes ; tels sont les travaux de F. Huffman (1970), de Ph. Jenner 
& P. Sidwell (2010) et de J. Haiman (2011). 
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Dans ce premier type d’approche, le point commun des linguistes est la 
recherche, avant tout, des ressemblances au niveau de la structure externe 
entre le khmer et les langues indoeuropéennes.  

De tels types d’approche conduisent à la création de catégories 
grammaticales inapplicable à la langue khmère. Par exemple, en se basant sur 
les catégories de la grammaire française, les lexicographes khmers 
distinguent le même mot khmer en plusieurs homonymes, inventant ainsi 

différentes orthographes en fonction des traductions en français. Ex. នតំ /nɨŋ/ 

« et » de នឹំ /nɨŋ/ « avec ». 

 
2. Deuxième type d’approche : un phénomène irréductible 
 
Dans le deuxième type d’approche, nous retrouvons, pour le khmer, les 

travaux de F. Martini (1958) et de S. Pou (1979). Cette approche se 
caractérise par la recherche, avant tout, de la singularité – irréductible à toute 
forme de comparaison ou de raisonnement qui puisse déboucher sur une 
quelconque généralité. La singularité ne peut s’expliquer que par l’histoire 
des mots (étymologie) et la culture qui reflète la "mentalité" des locuteurs 
natifs. Cette démarche trouve son fondement dans une conception de la 
linguistique qui part du postulat que la « pensée », les faits sociaux, et le 
monde non seulement existent ou préexistent indépendamment de la langue, 
mais en outre qu'ils la formatent et la structurent. La langue n’est là que pour 
coder le monde selon la singularité du système de pensée et de la culture. 

Pour F. Martini (1958, p. 297), la ressemblance de fonctionnement 
syntaxique entre le khmer et le siamois concernant l'absence de « copule » 
(verbe "être") entre le sujet et le terme désignant la qualité, dans une 
prédication de qualité ((7)), s’explique uniquement par la culture : « Il 
convient de rappeler que le cambodgien et le siamois, sans appartenir à une 
même famille linguistique, présentent cependant dans leurs structures 
syntaxiques de grandes similitudes. Il faut encore insister sur le fait que ces 
deux langues reflètent une commune culture héritée de l’Inde ».  

Comment explique-t-on, dans ce cas, que pour cette même construction 
syntaxique l’indonésien, le chinois, et bien d’autres langues encore, partagent 
cette même similitude ?  

 

(7). កំរតា(េនះ)ែវំ (exemple donné par F. Martini) 

kambət (nih) wɛɛŋ 

couteau (ce) long 

« Ce couteau est long » 
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Dans son article sur les "pronoms personnels" du khmer (1979), S. Pou 

tente d’expliquer en détail les particularités d’emploi des "pronoms 
personnels" du khmer – dont un certain nombre peuvent renvoyer aussi bien à 
la 1SG. qu'à la 2SG. ou à la 3PL. ((8a-b)) – par les étymologies des mots et la 
"façon de penser les khmers".  

 
(8a).  
A : (demande à son ami) – Est-ce que tu veux venir ? 

B : ឯំអាបច បំេទេទ 

ʔaɛŋ ʔɑt cɑŋ  təw teː 
1SG. nég. vouloir aller part. 

« Je ne veux pas y aller » 

 

(8b). ឯំ្រមេទ? 

ʔaɛŋ prɔːm  teː 
2SG. être d’accord part. 

« Es-tu d’accord ? » 

 
Dans ce cas, comment explique-t-on l'énoncé suivant en français ? 
 
À la boucherie, le boucher demande à sa cliente habituelle : 
« Qu’est-ce qu’on prend aujourd’hui ? » 
Ou encore 
« Qu’est-ce qu’elle veut, la dame ? » 
 
Il ne s’agit pas pour nous de nier la singularité des emplois des « pronoms 

personnels » du khmer, mais force est de constater que certains faits que l’on 
juge singuliers existent également dans d’autres langues très éloignées et ces 
faits sont peut-être comparables à un autre niveau de raisonnement qui ne 
consiste pas à associer ce que nous appelons « pronoms personnels » à des 
« personnes » parlant et agissant – comme semble le défendre S. Pou dans sa 
conclusion de l’article –, mais plutôt à des positions et à des rapports entre le 
locuteur et le co-locuteur dans l’espace de l’énoncé. Lorsque le mot ʔaeŋ est 
employé pour désigner le locuteur (celui qui parle), cela signifie que le 
locuteur se place dans une position particulière par rapport à lui-même et par 
rapport au co-locuteur. Rappelons également que ʔaeŋ est employé dans 
d’autres contextes où il est impossible de le rendre par un « pronom 

personnel » en français ou en anglais comme dans ខ�ួនឯំ kluən ʔaeŋ 



Péninsule n° 65 – 2012 (2)  1 
  

« corps+ʔaeŋ » que l’on peut rendre par « soi-même ; moi-même, toi-même, 
lui-même » selon les contextes gauches11.  

E. Benveniste dénonce déjà de telles conceptions « culturaliste » de la 
langue : 

 
Une confusion assez répandue est de croire que certaines langues ignorent le 

temps, du fait que, n’appartenant pas à la famille des langues flexionnelles, elles 
semblent ne pas avoir de verbe. On sous-entend que seul le verbe permet d’exprimer 
le temps. Il y a là plusieurs confusions que l’on doit dénoncer : la catégorie du verbe 
se laisse reconnaître même dans les langues non flexionnelles, et l’expression du 
temps est compatible avec tous les types de structures linguistiques. L’organisation 
paradigmatique propres aux formes temporelles de certaines langues, notablement 
des langues indoeuropéennes, n’a ni en droit ni en fait le privilège exclusif 
d’exprimer le temps12. 

 
3. Troisième type d’approche : du comparable au généralisable 
 
Si la singularité est un phénomène irréductible à toute forme de 

comparaison ou de généralité, comment se fait-il que les traductions soient 
possibles et que l’être humain possède cette faculté d’apprendre plusieurs 
langues ? De quelles singularités et de quelles généralités parle-t-on ? Telles 
sont les questions qui préoccupent ceux que je classe dans le troisième type 
d’approche, et dont les démarches méthodologiques font l’objet du point 
suivant. 

 
 
III. DU SINGULIER AU GENERALISABLE 
 
1. Fondements théoriques 
 
Cette approche est celle définie dans le cadre de la théorie des opérations 

prédicatives et énonciatives d’Antoine Culioli. L’objet de la linguistique est 
défini comme l’étude du langage à travers la diversité des langues naturelles 
et des textes. La langue est placée au cœur de l’analyse (non en tant que 
système du codage du monde, mais en tant que traces singulières permettant 
de retrouver des opérations mentales). On part des singularités de la langue et 
des énoncés, mais non de la pensée à laquelle nous n’avons pas accès, ni de 
                                                           
11 La caractérisation sémantique qu’il est possible de proposer pour ʔaeŋ serait : la position ou 
la valeur p correspondant à ʔaeŋ n’a de statut qu’en tant que valeur / position seconde, 
différenciée de la valeur / position première qui est p’. En d’autres termes, p, n’a d’actualité 
qu’à travers p' – une valeur d’altérité. 
12 BENVENISTE, Émile, Problèmes de linguistique générale, T2, Gallimard, 1974, p. 69. 
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la culture qui est en perpétuelle construction 13  pour chercher ce qui est 
comparable. C’est la langue (énoncés et textes) qui construit ou reconstruit le 
sens des pratiques culturelles et sociales, et structure la pensée. De même, 
c’est à travers la variation d’emplois et de significations des mots et des 
constructions syntaxiques que l’on accède au généralisable, au comparable.  

 
2. Méthodologie 
 
Comment passer des données brutes, lieux de variation d’emploi, de valeurs 

et de contextes non maîtrisables à des observables et des généralisables ? 
Pour ce faire, nous avons besoins de construire des dispositifs de contrôle et 
de raisonnement qui puissent rendre toute généralisation vérifiable14. Il faut 
savoir « interroger » et manipuler les données.  

 
Exemples  

 

1. Qu’y a-t-il de commun entre យឺា /jɨɨt/ dans មកយឺា /mɔːk-jɨːt/ « venir 

en retard » et យឺា /jɨɨt/ dans ែខ្យឺា /kʰsaɛ-jɨɨt/ « bandeau élastique / 

étirable » ? Est-ce que la notion d’élasticité du temps est propre au khmer ? 
Pourtant, on trouve bien des expressions comme « le temps long » vs « le 
temps court » etc. Bien sûr, au niveau de la forme, une construction telle que 

មកយឺា /mɔɔk-jɨɨt/ « venir en retard » est propre au khmer, et on ne la 

retrouve pas dans des langues voisines telles que le thaï, qui partage pourtant 
la même culture que le khmer selon F. Martini. Il conviendrait donc de mener 
une réflexion sur ce qu’est le temps dans l’expérience humaine du temps 
(temps psychologique, temps linguistique etc.). 

 
2. Pour le deuxième et dernier exemple je vais m’attarder sur l’analyse de 

deux classificateurs en khmer pour expliciter les démarches. Les 
classificateurs de noms semblent être spécifiques à certaines langues, en 
particulier celles d’Asie du Sud-est. Est-ce parce que ces langues partagent 
des traits culturels communs ? Pourtant, chaque langue présente des emplois 
particuliers de classificateurs ; dans certaines langues comme le thaï ces 

                                                           
13 BAYART, Jean-François, L’illusion identitaire, 1996, Fayard, Paris, 310 p. 
14 Voir CULIOLI, Antoine, « Conditions d’utilisation des données issues de plusieurs langues 
naturelles », [in] PLE, Formalisation et opérations de repérage, T 2, Ophrys, Paris-Gap, 1999, 
pp. 67-82. 
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classificateurs sont quasiment obligatoires, et dans d’autres comme le khmer 
ils ne le sont pas pour tous les noms. 

En khmer, dire que ោរូ /ruup/ et នកប /nɛak/ sont des classificateurs pour les 

humains en dehors de la famille royale et les bonzes n’explique en rien les 
différences entre les deux au niveau de l’emploi et de la sémantique. Afin de 
cerner la différence entre ces deux unités dans leur emploi en tant que 
classificateurs, il convient de se poser un certain nombre de questions et 
d'effectuer un important « travail d’enquête » préalable : 

- Il importe tout d’abord d’étudier tous les emplois et toutes les valeurs 
sémantiques de ces deux unités séparément, ainsi que leurs histoires et leurs 
étymologies. 
- Ensuite, il s'agit d'examiner tous les termes regroupés sous "l’étiquette" de 
classificateur avant de se poser les questions suivantes : qu’entend-on par 
"classificateur" ? Que signifie "classifier" un nom ? Quelle partie du nom 
correspond à la portée du classificateur en question ? 
 

Reconsidérons ោរូ /ruup/ – un mot d’origine sanskrite – qui signifie 

« forme/image », et que l’on retrouve dans ោរូភរ /ruup-pʰiep/ 
« image/photo/portrait… ». Il faut alors se poser la question du rapport 

sémantique entre ោរូ /ruup/, ោរូភរ /ruup-pʰiep/, ou encore ចូលោរូ /cool-

ruup/ (dans la pratique rituelle de la possession, lorsqu'un esprit prend 
possession d’un corps humain). Partant de là, on peut tenter de trouver un 

lien sémantique entre ោរូ /ruup/ dans ces emplois et lorsqu'il est utilisé en tant 

que classificateur : េចោមួយោរូ /caɔ-muəy-ruːp/ « un voleur » ou ម�ន�ីៃថ
មួយោរូ /mɔntrey-thay-muəy-ruup/ « un ministre thaïlandais ». 

Recommençons ce même travail avec នកប /nɛak/, un mot d’origine 

austronésienne signifiant « enfant/être humain », employé en khmer comme 

marqueur d’agent d’une activité (ex. អ�កេ្ចចំ /nɛak-crieŋ/ « celui qui 

chante », អ�កយម /nɛak-yiem/ « celui qui surveille »), parfois comme 

"pronom personnel" pour traduire « vous », et comme classificateur dans 

េចោមួយនកប /caɔ-muəy- nɛak/ « un voleur » ou ទតទ្រីោនកប /səh-pii- 

nɛak/ « deux étudiants ». Il ne faut pas se contenter de ce simple constat, mais 
se poser la question du rapport sémantique et syntaxique entre ces emplois et 



Péninsule n° 65 – 2012 (2)  1 
  

ces valeurs.  Nous devons ensuite nous pencher sur la différence entre ោរូ 

/ruup/ et នកប /nɛak/ dans l’emploi de classificateur. ោរូ /ruup/ en tant que 

classificateur apparaît uniquement dans les textes et discours officiels, mais 

jamais dans les conversations quotidiennes. En revanche, នកប /nɛak/ est 

aussi bien employé dans les discours officiels que dans les dialogues de tous 
les jours, et cette différence n’est pas sans importance : il est de notre devoir 
d'en rendre compte si l’on veut que l’hypothèse sur ces deux mots dans leur 
emploi en tant que classificateurs soit valide.  

 
Hypothèse : 

 

- Avec ោរូ /ruup/, employé en tant que classificateur, on considère 

l’individu comme un exemplaire parmi d'autres de la classe à laquelle 
renvoie la propriété liée au ‘NOM’. L’individu est ramené au statut de 
représentant de la classe, de support de la propriété uniquement. 

- Avec នកប /nɛak/, l’individu n’est pas considéré uniquement comme un 

représentant parmi d’autres de la classe donnée par la propriété ‘être 
voleur’, ‘être étudiant », mais comme un individu singulier agissant. La 
propriété donnée par le nom, ‘être voleur’ ou ‘être étudiant’, n’est que l’une 
des propriétés qui le caractérisent en tant qu’individu. L’individu est 
considéré dans sa complexité.  
 
Cette caractérisation de ruup et de nɛak permet de rendre compte des 

relations entre l’étymologie de ces deux mots et leurs emplois en tant que 
« classificateurs » à l’oral et dans les différents types de discours. Si ruup est 
employé surtout dans les discours officiels (rapports, informations dans les 
médias etc.), cela s’explique par le fait que – dans ce contexte – l’on ne 
s’intéresse pas au N déterminé qui se trouve à gauche (« ministre » ou 
« voleur ») en tant qu’individu, mais en tant que représentant de la classe ou 
de la fonction.  

 
C’est à partir des études systématiques et détaillées des unités employées 

comme classificateurs que nous pouvons essayer de définir ce qu’est un 
classificateur. Au regard de ce qui précède, un classificateur est un terme qui 
apporte un point de vue qualitatif (une façon de voir) sur les éléments de la 
classe à laquelle renvoie la propriété liée au ‘NOM’.  
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CONCLUSION 
 
La recherche de comparaison avec d’autres langues, dont l’objectif est de 

trouver le généralisable, ne peut se faire qu’à ce niveau de représentation 
métalinguistique. Dans notre cas, il ne s’agit pas de rechercher les 
classificateurs dans des langues indoeuropéennes, mais des procédés de 
détermination de nom qui mettent en jeu les paramètres comparables (pour 
les langues à articles : articles définis, articles indéfinis…). 

 
 

ABRÉVIATIONS UTILISÉES 
 

CLASS. Classificateurs 
NEG. Négation 
PL. Pluriel 
SG. Singulier 
1/2/3 1er/2ème/3ème personne 
VK Dictionnaire khmer de l’Institut Bouddhique 
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Descriptions linguistiques du khmer : différentes approches de la 

singularité 
Joseph Deth Thach, Maître de conférences en linguistique khmère, 

INALCO/USPC, CNRS UMR8202, IRD UMR135, SeDyL. 

 

La notion de singularité est souvent placée au cœur des discours sur la langue 
khmèrs, soit comme  
qu’il s’agisse des travaux portant directement sur la langue ou ceux qui 
s’appuient sur des éléments de la langue comme grilles de lecture de la 
société khmère. Cet article propose un parcours sur les différents types de 
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travaux et discours sur la langue khmère pour tenter de cerner les statuts de la 
singularité que les uns et les autres lui accordent. Peut-on conduire un 
raisonnement théorique sur la langue khmère  
Dans quelle mesure cette singularité se prête-elle à un raisonnement 
théorique sur la langue khmère et sur les langues en général ? 
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